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REUNION PLENIERE DU CONSEIL DE QUARTIERS  
« LES RIVES DROITES DE L’ADOUR » 

MERCREDI 19 JANVIER 2022  
SALLE SAINTE-URSULE– 18H30 

 

COMPTE-RENDU VALIDÉ PAR LE BUREAU ET LE CONSEIL DE QUARTIERS 
 

 

Ordre du jour : 

 

1/ Désignation d’un nouveau membre du Bureau 

2/Construction d’un état des lieux du territoire du Conseil de quartiers 

3/ Présentation du dispositif du budget participatif 

4/ Désignation d’un groupe de travail dédié à la préparation d’un dépôt d’idée(s) du 

Conseil de quartiers au budget participatif 

 

Annexe 1 – Liste des participants 

Annexe 2 – Table ronde 1 : Le vivre ensemble et le lien social 

Annexe 3 – Table ronde 2 : Les enjeux de la transition écologique et énergétique  

Annexe 4 – Table ronde 3 : L’identité des quartiers 

Annexe 5 – Présentation projetée   
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La salle est organisée en trois tables, une pour chacune des trois thématiques traitées lors de 
la première partie de l’ordre du jour. Chaque participant porte un badge permettant de 
l’identifier. Chaque table est dotée de cartes du territoire du Conseil de quartiers, d’un 
tableau guide pour l’état des lieux, de papiers et stylos pour la prise de notes. 

Introduction 

Christian Millet-Barbé, Adjoint de quartier, souhaite la bienvenue aux Conseillères et 

Conseillers de quartiers.  

 

Il informe le Conseil de quartiers des membres excusés pour la séance : pour le collège 

habitants, Patrick Giblin ; pour le collège acteurs locaux, Noémie Gouzil et Jean-Louis 

Barthelemy ; pour le collège élus, Juliette Brocard. 

1/ Désignation d’un nouveau membre du Bureau 

Christian Millet-Barbé annonce la démission du Laurent Jouanny, membre du Conseil de 

quartiers, pour raisons professionnelles. Il accueille Nicolas Arosteguy, son remplaçant 

nommé à partir de la liste d’attente. Une personne doit aussi être désignée pour assurer le 

remplacement de Laurent Jouanny qui était également membre du Bureau du Conseil de 

quartiers. Il lance un appel aux volontaires. Yves Dussidour se propose. Seul volontaire, il est 

nommé membre du Bureau.  

2/ Construction d’un état des lieux du territoire du Conseil de quartiers 

Christian Millet-Barbé rappelle que cette réunion est dédiée à l’état des lieux, la première 

démarche vers la définition de la feuille de route du Conseil de quartiers. La réunion de 

février sera consacrée à l’identification et la priorisation des axes de travail. En mars, la Ville 

procèdera à leur analyse. En avril/mai, les 10 axes maximum de travail seront débattus et 

retenus pour une validation de la feuille de route en juin. 

 

Joseba Erremundeguy, Conseiller municipal auprès du Maire en charge de la relation avec les 

Conseils de quartiers, rappelle que les Conseils de quartiers ne sont pas les relais des 

demandes individuelles et quotidiennes des habitants. Il invite les Conseillères et Conseillers 

de quartiers à orienter les habitants vers le dispositif dédié « Les élus à votre écoute ». La 

liste des élus de quartier référents est diffusée dans le magazine municipal. Les élus 

remontent les demandes et échangent avec les services pour essayer de trouver des 

solutions. Cette liste leur sera retransmise par courriel.  

 

Il explique que cette réunion va permettre de faire un état des lieux pour disposer de la 

vision collective du quartier, alimentée par la subjectivité de chaque participant. Il présente 

son déroulement. Les participants complèteront un tableau reprenant notamment les atouts 

et les contraintes du territoire. Les éléments évoqués peuvent concerner l’ensemble du 

quartier ou une partie précise. Il ajoute que les idées pourront toujours être complétées à 
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postériori lors de la réunion de février. Il précise qu’une personne par table sera rapporteur 

des échanges. Elle sera la seule à ne pas changer de table.  

 

Elodie Cluzeau, Chargée de mission de la Ville de Bayonne, explique que volontairement, les 

trois collèges et les secteurs géographiques des membres ont été mélangés à chaque table, 

et ce, afin de croiser les regards et de favoriser une vision collective de l’état des lieux du 

territoire. Le tableau reste un guide pour amorcer les échanges. Les Conseillers de quartiers 

peuvent ajouter des thématiques et ne pas en traiter certaines si elles ne semblent pas 

opportunes. Cette matière sera reprise à la réunion de février, pour poursuivre le travail.  

 

Elle invite les volontaires pour être le rapporteur chargé de consigner les échanges, les 

résumer à chaque nouveau groupe puis restituer la vision collective de la thématique à se 

manifester. Trois personnes se proposent : Caroline Lacaze pour la table 1 « Le vivre 

ensemble et le lien social », Annick Castaing pour la table 2 « Les enjeux de la transition 

écologique et énergétique » et Prunelle Giordano pour la table 3 « L’identité des quartiers ».  

 

Joseba Erremundeguy conseille aux participants de laisser le temps au rapporteur de 

restituer ce qu’a dit le groupe précédent avant d’entrer dans la discussion. Elodie Cluzeau 

indique aux participants qu’ils peuvent également utiliser leurs téléphones s’ils veulent 

montrer un endroit en particulier en vue immersive.  

 

Pendant 1h15, les participants traitent les trois thèmes en sous-groupes. Ils changent de 

table toutes les 25 minutes. Chaque rapporteur est ensuite invité à restituer les travaux de 

sa table ronde à partir des notes prises lors de la réunion, pendant 10 minutes. Elodie 

Cluzeau propose aux participants de prendre la parole s’ils s’aperçoivent d’un oubli dans les 

éléments rapportés. Elle informe que les restitutions écrites et orales seront fidèlement 

reprises dans les tableaux figurant au compte-rendu. Elle invite les participants à prendre 

des photos des tableaux.  

 

 
Notes de la table ronde 1 : Le vivre ensemble et le lien social (tableau retranscrit en 

annexe 2) 
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Notes de la table ronde 2 : Les enjeux de la transition écologique et énergétique (tableau 

retranscrit en annexe 3) 

 

 
Notes de la table ronde 3 : L’identité des quartiers (tableau retranscrit en annexe 4) 

 

Une Conseillère de quartiers mentionne que la question des projets prévus ou déjà mis en 

place par la Mairie a été posée par plusieurs membres.  

 

Joseba Erremundeguy indique qu’aujourd’hui l’exercice était volontairement axé sur les 

ressentis des membres de manière libre. Après la collecte des idées, la Ville pourra préciser 

si certaines idées sont déjà prévues et apporter les éclairages techniques nécessaires via la 

direction générale et la direction des services techniques. Il rappelle aux participants la 

possibilité de remonter toute suggestion d’amélioration du déroulement de ces réunions.  

 

Christian Millet-Barbé remercie les participants pour le travail effectué et la qualité des 

échanges. Il propose une synthèse de quelques idées émergentes :   

- Le quartier est composé de quatre parties assez différentes, qui ont des liens entre 

elles mais peuvent aussi ne pas en avoir, notamment entre Saint-Bernard et 

Arrousets situés aux deux extrémités du quartier. Elles ont cependant les mêmes 

problématiques ; 
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- Tout le monde se retrouve à Saint-Esprit, une ville dans la ville, un quartier qui fédère 

avec des commerces et des activités ; 

- Les difficultés concernent les espaces publics, le lien social, la vie culturelle et la 

circulation ; 

- Pour les espaces publics, le résumé pourrait être « un peu moins de ville et plus de 

vert ». Il faut répondre aux besoins de logements, tout en veillant à créer des ilots de 

fraicheur et des jardins familiaux, créer ou rénover des parcs ; 

- La vie et le lien social sont des éléments à consolider. Des éléments positifs ont été 

soulevés, des interrogations ont été posées notamment le devenir de l’Atalante et 

l’existence des maisons de quartier. Dans un quartier comme Arrousets ou Saint-

Bernard, il peut manquer une place centrale qui fasse lien, avec des commerces de 

proximité. Concernant les enfants et la place de la scolarité, la construction d’écoles 

et le sauvetage de l’école Saint-Bernard ont été soulevés ;  

- Pour la circulation, l’idée est de plus se tourner vers l’utilisation des voies de 

circulation douces notamment les vélos. Une piste cyclable partant de Saint-Bernard 

pour rejoindre le sud des Landes, le long des bords de l’Adour, pourrait créer du lien 

entre les quartiers. Il convient aussi de travailler le rapport de la place de la voiture 

dans le quartier, d’augmenter la place des piétons et des vélos et leur sécurisation. Il 

signale que la commission sécurité routière a effectué une visite de repérage des 

lieux problématiques de la rive droite, en vélo. 

 

Marie-Anne Delobel, Conseillère municipale fait part de sa satisfaction sur le travail fourni 

par les membres à travers cet exercice passionnant. Elle relève à son tour trois enjeux 

importants issus des échanges : communiquer, être informé, être acteur des 

transformations. Un besoin partagé d’apporter de la vie dans la cité existe, une vie dans 

laquelle chacun se retrouve. Elle souligne ces éléments positifs pour le mandat à venir du 

Conseil de quartiers. 

3/ Présentation du dispositif du budget participatif 

Nathalie Aguesse, Chargée de mission développement durable, présente la seconde édition 

du budget participatif (annexe 5). La première édition a eu lieu en 2018, avec 16 projets 

lauréats pour un budget de 200 000 €.  

 

Le budget de la seconde édition est de 300 000 €. L’enveloppe sera répartie en suivant le 

classement des projets lauréats et jusqu’à épuisement des fonds. Si les fonds restants ne 

couvrent pas la totalité du montant d’un projet, ils ne pourront lui être attribués. Ils seront 

alors donnés au premier projet suivant dans le classement dont le budget est inférieur ou 

égal aux fonds restants. Toute l’enveloppe doit être consommée. Un projet d’un montant de 

300 000 € ne peut pas être déposé.  

 

Toute personne âgée au minimum de 9 ans, habitant ou non à Bayonne, peut déposer un 

projet à titre individuel ou collectif (association, classes d’élèves, conseils de quartier…). 

L’aspect individuel est important : il montre qu’une personne même seule peut être actrice 
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et avoir une idée qui résonne chez d’autres. Jusqu’à l’âge de 15 ans, le projet doit être 

présenté avec un adulte. Les projets seront ensuite soumis au vote des habitants de 

Bayonne âgés au minimum de 9 ans. Elle assure qu’aucun projet n’est privilégié. Un comité 

de suivi sera mis en place, constitué d’un nombre égal d’habitants d’une part et d’élus et 

techniciens de la Ville d’autre part. Il permettra de garantir l’analyse objective des projets 

déposés et la transparence de la démarche. Un appel à candidatures sera effectué 

prochainement auprès des habitants.  

 

Ce budget participatif a pour objectif de faire émerger des projets accélérant la transition 

écologique, solidaire et citoyenne, d’impliquer les Bayonnaises et les Bayonnais dans la vie 

de la cité, d’œuvrer au bien vivre ensemble et de mieux prendre en compte les attentes de 

la population. Concrètement, les projets doivent favoriser le collectif, améliorer le bien-être 

en agissant sur le cadre de vie et contribuer à réduire la dépendance énergétique, 

alimentaire, aux ressources. Au niveau des critères, le projet doit être localisé sur un terrain 

appartenant à la commune, relever des domaines d’intervention de la Ville, ne pas générer 

de bénéfices privés ou de situations de conflit d’intérêt par son intervention ou son usage, 

être techniquement et légalement réalisable et ce dans un délai de 12 à 18 mois, générer le 

moins possible de coûts d’entretien, ne pas être déjà en cours ou programmés. 

 

L’agenda de ce budget participatif est la suivant :  

- 22/01 au 27/02 : appel à projet ; 

- 28/02 au 23/09 : étude par la Ville de la faisabilité et du coût des projets. Pendant 

cette période, les porteurs de projets recouvrant une même thématique seront 

réunis pour voir si les projets peuvent être regroupés ; 

- 24/09 au 9/10 : sélection des projets et vote des habitants ; 

- De là, 12 à 18 mois pour réaliser le projet. 

 

Christian Millet-Barbé attire l’attention des membres sur le calendrier serré du dépôt 

d’idées. Joseba Erremundeguy rappelle que le règlement du budget participatif prévoit de 

proposer aux Conseils de quartiers de participer au budget participatif. Si le Conseil de 

quartiers est intéressé, il lui est proposé de créer un groupe de travail qui se réunira pour 

proposer des idées. Le ou les idées seront choisies lors de la réunion de février, proposées au 

budget participatif et soumises aux mêmes règles que tous les autres projets déposés. Il 

indique que les projets peuvent être déposés sur le site https://lateliercitoyen.bayonne.fr/ 

qui regroupe toutes les informations nécessaires et des vidéos présentant quelques projets 

de la première édition.  

 

Un Conseiller de quartiers demande si les axes de travail du Conseil de quartiers sur ces deux 

ans de mandat auront un lien avec le budget participatif. Christian Millet-Barbé précise que 

la feuille de route est élaborée pour la durée du mandat et que le budget participatif est une 

opportunité complémentaire pour voir réaliser une idée déjà émergente à l’issue de l’état 

des lieux. Le lien entre les dispositifs existe notamment à travers les thématiques abordées. 

Marie-Anne Delobel souligne que le budget participatif n’a lieu que tous les deux ans. Le 

https://lateliercitoyen.bayonne.fr/
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Conseil de quartiers, dont le mandat s’achèvera fin 2023, ne peut donc participer qu’à cette 

édition. 

 

Une Conseillère de quartiers évoque la difficulté de proposer une idée qui n’entraine pas de 

coûts d’entretien par la suite. Le Conseil de quartiers n’ayant un mandat que de deux ans, il 

ne pourra pas suivre au-delà le projet initié. Nathalie Aguesse répond que là se trouve 

l’enjeu de l’analyse. Elle donne l’exemple des deux poulaillers créés grâce au budget 

participatif 2018, à la MVC Balichon et à l’école Marie Curie, qui sont gérés par ces deux 

entités. Ces projets n’auraient pas vu le jour sans le budget participatif. 

 

Joseba Erremundeguy prend l’exemple des boîtes à livres, financées dans le cadre du budget 

participatif. Elles n’entrainent aucun frais de fonctionnement. Il assure que l’entretien 

généré par le projet est un critère dont le jury tient compte.  

 

Nathalie Aguesse précise que le Conseil de quartiers peut aussi pousser des réflexions sur 

des thématiques pour donner des pistes de travail. Pour les projets qui génèrent de 

l’entretien, la Ville peut être amenée à chercher des structures pour s’en occuper, comme ce 

fut le cas pour le jardin partagé du Polo Beyris. Suite à la mutation de l’enseignante porteuse 

du projet, la Ville a trouvé une solution avec la MVC qui a une animatrice dédiée à 

l’animation et l’entretien du jardin. Si cette solution n’avait pas été trouvée, le jardin aurait 

pu ne plus exister. Elle confirme que certains projets du budget participatif 2018 ne 

nécessitent que du budget d’investissement.  

4/ Désignation d’un groupe de travail dédié à la préparation d’un dépôt d’idée(s) du 
Conseil de quartiers au budget participatif 

Christian Millet-Barbé lance un appel aux membres du Conseil de quartiers si des volontaires 

souhaitent constituer un groupe de travail et rappelle que son organisation est libre. Elodie 

Cluzeau indique que cette opportunité s’inscrit dans la continuité de la réflexion initiée par 

le Conseil de quartiers sur l’état des lieux de son territoire. Le budget participatif est 

l’occasion de concrétiser une idée d’ores et déjà présente. Les délais sont courts, les idées 

devant être présentées à la réunion de février pour validation par le Conseil de quartiers. 

Elle invite les Conseillères et Conseillers de quartiers, qui disposent tous de leurs 

coordonnées électroniques, à échanger entre eux et à constituer un groupe s’ils le 

souhaitent.  

 

Christian Millet-Barbé demande au Conseil de quartiers d’informer la Ville si un groupe de 

travail est constitué ; sachant qu’il n’y a aucune obligation pour le Conseil de quartiers de 

déposer une idée au budget participatif.  

 

Les 24 et 25 janvier, Yves Dussidour a confirmé par courriels à la Ville la création d’un groupe 

de travail dédié au budget participatif et précisé sa composition comme suit : Annick 

Castaing, Laëtitia Raynaud et lui-même.  
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Conclusion 

Christian Millet-Barbé annonce que la prochaine réunion du Conseil de quartiers est prévue 

le 23 février. La réunion préparatoire du Bureau se tiendra le 16 février en Mairie. Il remercie 

les participants pour l’excellent travail réalisé. 
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Annexe 1 - Liste des participants 
 

  
Participaient également : Nathalie Aguesse et Elodie Cluzeau - Chargées de mission, Ville de Bayonne 
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Annexe 2 – Table ronde 1 : Le vivre ensemble et le lien social 
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Annexe 3 – Table ronde 2 : Les enjeux de la transition écologique et énergétique 
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Annexe 4 – Table ronde 3 : L’identité des quartiers 
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Réunion du 19/01/22 - Compte-rendu validé          17 
 

Annexe 5 – Présentation projetée 

 



RÉUNION PLÉNIÈRE DU 
CONSEIL DE 
QUARTIERS
« LES RIVES DROITES 
DE L’ADOUR »

Mercredi 19 janvier 2022



Introduction



1/Désignation d’un nouveau membre du Bureau suite à 
un désistement

2/ Construction d’un état des lieux du territoire du 
Conseil de quartiers 

3/ Présentation du dispositif du budget participatif / 
échanges 

4/ Désignation d’un groupe de travail dédié à la 
préparation d’un dépôt d’idée(s) du Conseil de quartiers 
au budget participatif 

Ordre du jour



Désignation d’un 
nouveau membre du 
Bureau

1/





Construction d’un état 
des lieux du territoire 
du Conseil de quartiers 

2/



Une feuille de route élaborée 
en 5 étapes et 3 réunions

 Construction d’un état des lieux du territoire du Conseil de 

quartiers selon les 3 thèmes : le vivre ensemble et le lien social, les 
enjeux de la transition écologique et énergétique et l’identité des quartiers 
(atouts, faiblesses, opportunités, menaces).  Des premières idées 

une ou des propositions pourront être soumises au budget participatif.

 A partir de cet état des lieux, choix de ou des idées soumises par le 

Conseil de quartiers au budget participatif, identification et 
priorisation des axes de travail selon le degré d’intérêt général, des 
enjeux de la transition écologique et de la gestion de la temporalité.

 Analyse de ces axes de travail par la Ville.

 Retour d’analyse de la Ville et propositions des sujets qu’elle soumettra 

à concertation.

 Validation et publication de la feuille de route (10 axes au 

maximum). 

Réunion 
plénière 
Janvier

Réunion 
plénière 
Février

Mars

Mai/ Juin

Réunion 
plénière 
Avril/ Mai



Les questions posées 

- Comment ressentez-vous le territoire
de votre Conseil de quartiers ?

- Comment vous le percevez ?

- Comment vous le vivez ?

- Comment vous le projetez ? 



A travers les trois thèmes

- Le vivre ensemble et le lien social

- Les enjeux de la transition écologique 
et énergétique

- L’identité des quartiers



Pour un travail collectif

- Des outils pour contribuer : un 
tableau guide, des cartes…

- Des échanges pour construire un 
constat partagé

- Des restitutions thématiques en vue 
de la prochaine étape









Travail en tables rondes

Table 1

Table 3

Table 2

1h15 de 
contributions 

collectives
25 min par 

table
3 thèmes 

traités

30min de 
restitutions par 
les rapporteurs 

au collectif
10 min par 

thème
3 constats 
partagés



Restitution – Table 1

Le vivre ensemble
et le lien social



Restitution – Table 2

Les enjeux de la 
transition écologique
et énergétique



Restitution – Table 3

L’identité
des quartiers



Présentation du 
dispositif du budget 
participatif / échanges 

3/



TRANSFORMONS LA VILLE ENSEMBLE !

Conseils de quartiers

PRESENTATION DU BUDGET PARTICIPATIF 



TRANSFORMONS LA VILLE ENSEMBLE !

Une 1ère édition en 2018



TRANSFORMONS LA VILLE ENSEMBLE !

Lancement de la 2ème

édition

TRANSFORMONS LA VILLE ENSEMBLE !

►Le principe : Vous décidez, nous réalisons !

►Un budget : 300 000 €

►Qui peut déposer un projet ?
- Toute personne qui aime Bayonne, qu’elle y habite

ou pas
- Les enfants à partir de 9 ans (accompagnés d’un

adulte jusqu’à 15 ans)

=> Dépôt à titre individuel ou collectif.



TRANSFORMONS LA VILLE ENSEMBLE !

Lancement de la 2ème

édition

TRANSFORMONS LA VILLE ENSEMBLE !

►Qui peut voter ?

- Tous les Bayonnais.e.s âgés de 9 ans et plus.
- Aucun projet ne sera privilégié plus qu’un autre. C’est

uniquement le nombre de votes qui les départageront,
que le projet provienne d’un citoyen seul ou d’un
collectif, d’une association ou d’un conseil de quartiers

- Le vote se fera en ligne ou en présentiel sur certains
sites.



TRANSFORMONS LA VILLE ENSEMBLE !

Les objectifs du budget 
participatif

TRANSFORMONS LA VILLE ENSEMBLE !

► Accélérer la transition écologique, solidaire et
citoyenne

► Impliquer les Bayonnais.e.s dans la vie de la cité
et œuvrer au bien-vivre ensemble,

► Mieux prendre en compte les attentes de la
population.



TRANSFORMONS LA VILLE ENSEMBLE !

Le Budget Participatif

TRANSFORMONS LA VILLE ENSEMBLE !

Le projet s’inscrit obligatoirement dans une
logique de transition écologique, solidaire et
citoyenne en permettant de :

► réduire notre dépendance en économisant et/ou
valorisant les ressources locales,

► favoriser le collectif en passant du « moi » au
« nous »

► améliorer le bien-être, en agissant sur le cadre de
vie.



TRANSFORMONS LA VILLE ENSEMBLE !TRANSFORMONS LA VILLE ENSEMBLE !

Les autres critères à respecter

►être localisé sur un terrain appartenant à la commune
►relever des domaines d’intervention de la Ville
►ne pas générer de bénéfices privés par son
intervention ou son usage, ni de situations de conflits
d’intérêt
►ne pas être déjà en cours ou programmé
►être réalisable dans un délai de 12 à 18 mois
►générer le moins possible de coûts d’entretien
►être techniquement et légalement réalisable.



TRANSFORMONS LA VILLE ENSEMBLE !



TRANSFORMONS LA VILLE ENSEMBLE !TRANSFORMONS LA VILLE ENSEMBLE !

►https://lateliercitoyen.bayonne.fr/

https://lateliercitoyen.bayonne.fr/


Désignation d’un groupe de travail 
dédié à la préparation d’un dépôt 
d’idée(s) du Conseil de quartiers 
au budget participatif4/





Conclusion



Une feuille de route élaborée 
en 5 étapes et 3 réunions

 Construction d’un état des lieux du territoire du Conseil de 

quartiers selon les 3 thèmes : le vivre ensemble et le lien social, les 
enjeux de la transition écologique et énergétique et l’identité des quartiers 
(atouts, faiblesses, opportunités, menaces).  Des premières idées 

une ou des propositions pourront être soumises au budget participatif.

 A partir de cet état des lieux, choix de ou des idées soumises par le 

Conseil de quartiers au budget participatif, identification et 
priorisation des axes de travail selon le degré d’intérêt général, des 
enjeux de la transition écologique et de la gestion de la temporalité.

 Analyse de ces axes de travail par la Ville.

 Retour d’analyse de la Ville et propositions des sujets qu’elle soumettra 

à concertation.

 Validation et publication de la feuille de route (10 axes au 

maximum). 

Réunion 
plénière 
Janvier

Réunion 
plénière 
Février

Mars

Mai/ Juin

Réunion 
plénière 
Avril/ Mai



Prochains RDV

- Réunion du Bureau : le 16/02/22

- Réunion plénière du Conseil de 
quartiers : le 23/02/22



RÉUNION PLÉNIÈRE DU 
CONSEIL DE 
QUARTIERS
« LES RIVES DROITES 
DE L’ADOUR »

Mercredi 19 janvier 2022


